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Département de Loir-et-Cher
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         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 06 janvier 2010  

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. BOURSIER, BROSSARD, DE BEAUCHESNE, DOMERGUE, GAY

Secrétaire de séance : Mme MOREAU Joëlle

Mercredi 9 décembre 2009

à  18 H 00

salle du conseil municipal

- Investissement de dotation de solidarité rurale : projet définitif

Date de convocation : 29 décembre 2009  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 18h 45

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 04 novembre 2009

Le compte-rendu est adopté par 11 voix/11.

2 – Investissement de dotation de solidarité rurale 2010
Un élu présente le projet d’aménagement de l’aire de loisirs et de la rampe d’accès aux   locaux techniques pour le montant de 46 886,24 € et le plan de financement suivant :

· Dotation de Solidarité Rurale (DSR) : 


                    13 000 €

· Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois : 13 000 €

· Réserve Parlementaire : 





          8 000 €

· Autofinancement : 






        13 000 €

 Il est proposé un vote à bulletin secret :

 Nombre de bulletins : 11

                           OUI :  6



 NON : 4


      BLANC :  1


       Le projet est accepté par 6 voix/10 bulletins pris en compte.

3 – Aire de loisirs et aménagement de l’espace

Demande de subventions et de fonds de concours

Le conseil municipal entend réaliser une aire de loisirs en aménageant l’espace dédié selon les plans joints en annexe pour y accueillir différentes activités de la commune. 

Le devis prévisionnel s’établit à hauteur de 39 202,54 € HT soir 46 886,24 € TTC.

Le conseil municipal propose le plan de financement suivant :

· Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois     13 000 €

· Dotation de Solidarité Rurale (DSR) 


                    13 000 €

· Réserve Parlementaire 





          8 000 €

· Autofinancement       





        13 000 €

Date de début des travaux : 1er semestre 2010 – Durée : 3 mois 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire :

- à solliciter les financements ci-dessus

- à signer tous les documents y afférent

L’investissement sera réalisé en totalité ou partiellement au vu des subventions accordées.
4 – Travaux de construction d’une aire de loisirs : demande d’avance remboursable à la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois

Comme présenté dans la délibération n°2/2010, la commune entend réaliser une aire de loisirs pour y accueillir diverses activités communales.

Ces travaux représenteront un coût de 46 886,24 euros TTC et seront supportés par la commune.

Aussi et afin de ne pas grever le coût de cette opération, par des frais financiers liés à la mobilisation d’un emprunt qui assurerait le relais entre les paiements des factures et l’encaissement des recettes liées aux subventions et au FCTVA, la commune de Villeherviers sollicite la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois afin de lui accorder une avance remboursable d’un montant de 10 000 euros. 

Pour se faire, il sera proposé une convention entre la commune et la communauté de communes prévoyant le remboursement de cette avance sur une période de 3 ans et selon l’échéancier suivant :

· Exercice 2011   : 3 000 € 

· Exercice 2012   : 3 000 € 

· Exercice 2013   : 4 000 € 

DELIBERE : le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire :

· A solliciter l’avance remboursable

· A signer tout document y afférent
-==§==- 

         Pas de date définie pour le prochain Conseil Municipal
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